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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU TERRITOIRE DE BELFORT : 

PREFECTURE 
. SECRETARIAT GENERAL 
DIRECTION DES ACTIONS DE L'ETAT, . 
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE | | 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT - Lo 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

AFFAIRE SUIVIE PAR : Met COURGEY 
tés : 03 84 s 15 50 

.…. | ARRETE complémentaire n° 201 OZSO- cod 
| Carrière située au lieu-dit « Ragie Bergeraie » à Sanr-DzaEr'EVÈQUE 

SARL LES CARRIERES COMT OISES 

LU Le Préfet du Territoire de Belfort - 
. 7. Chevalier de l'Ordrè National du Mérite 

. MU : 

letitre premier. du livre V du code ‘de F environnement relatif aux installations classées pour là | 
| protection de l'environnement, et notamment ses articles R. 512-31, R 512-33 etR..516-1 ; 

:-" Je décret n°’ 2004-374 du 29 avr 2004 relatif aux pouvoirs des. Préfets, à l'organisation et à | 
:- l'action: des services de l'Etat dans les régions et. départements modifié lé par le décret n° 2010-146 . 

du 16 février 2010 ; 

— | l'arrêté préfectoral. n° 2010186-0038 du 5. juilet: 2010 portant délégation de signature à Monsieur . LL 

_ Philippe 1 LERAITRE, Secrétaire Général de la préfecture du Territôiré de ‘Belfort, . a 

: l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux expltatons de: carrières et aux installations | . 
me de premier traitement de matériaux: de camières,. | —— eo D 

fa rrêté ministériel du 9 février 2004 modifié é par l'à ré arrêté ministérièl du 24 décembre 2009 relatif à à EL 
à détermination du montant des géranties fir inancières de remise en état des carrières s prévues par: | 

"a aistation des: installations dessées, Ce 

: = l'arrêté. préfectoral : n° Säo du 10. juin 2003 modifié par Fe arrêté £ préfectoral complémentaire Li 
LAS 2005. 16130834 du: 13 juin 2005 autorisant la SarL ‘CONCASTRI à. -exploiter’ une carrière:à ciel, "7 

“ouvert, de. roches calcaires, ‘sur le territoire. de: ‘commune + de Sanr-Drzerrt "EVQUE; au. lieu aie Pro 

._ «Ragie Bergeraie », ; 5 moe jriact : : LUE cr 

  

LE k B demande datée du 1 15 férièr 20 a comté le 9. ar: 2008 par x lquele la sas Cunbres : | : 

      | WWW, territo De LaMfort our & 

 



la demande datée du 15 avril 2010 et reçue en Préfecture du territoire de Belfort le 18 juin 2010 

.. par laquelle la SARL Les Carrières Comrôrses sollicite le transfert à son profit de l'e exploitation de la. 

carrière siti iée.au lieu-dit « Ragie Bergeraie » à Sarr- Dre 'Eveque et ayant fait l'objet de l'arrêté 

:. d'autorisation du 10 juin 2003 modifié susvisé, : 

Le l'avis du conseil municipal de Sanr-Drer'Eveque en date du 16 octobre 2009, | 

l'avis et tes propositions de Monsieur le Directeur. Régional de’ l'Environnement, de l'aménagement 

et du Logement en date du 14 janvier 2010, : . 

 Favis de la Comirission Départementale ‘de -la. Näture, des Paysages et des Sites (Forination 

” spécialisée dite « des Carrières ”) dans sa séance du 28 juin 2010 ; | 

CONSIDÉRANT d'une part, qu'aux termes de l'article L 512- 1 du Code de l'environnement, r . 

‘délivrance de l'autorisation prend en compte les capacités techniques et financières dont dispose le 

demandeur, à même de lui permettre de conduire son projet dans le respect des intérêts visés à 

… l'article L 511-1 du même code ; 

CONSIDÉRANT d'autre part qu'aux termes de l'article L'516-1 du Code de l'environnement la mise en 

- “activité après. une autorisation de changement. d'exploitation d' une carrière est subordonnée à &B 

constitution de garanties financières ; ; CL - oo. 

CONSIDERANT que les modifications demandées par la Sar Les: Cuiiss Courorses sont acceptables 

moyennant certaines dispositions compensatoïres concernant en a particulier la mise en œuvre du . 

… remblaiement et le montant des garanties financières ; Fr : : 

|.SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecturé du Territoire de Belfort 

  
    

 



ARRETE 

ARTICLE 1. — La SARL Les Carnières Couroisss, dont le siège social est situé à Voujeaucourt (25420), 
est autorisée à se substituer à la SARL ETS CONCASTRI, 4 rue de l'Église - 25490 Dampierre-les-Bois, 
pour l'exploitation de la carrière à ciel ouvert de roches calcaires située au lieu-dit « Ragie Bergeraie » 
sur le territoire de la commune de Saint-Dizier-l'Evêque et autorisée par l'arrêté préfectoral n° 930 du 
10 juin 2003 modifié susvisé. 

ARTICLE 2. — L'arrêté préfectoral complémentaire n° 200506130834 du 13 juin 2005 est abrogé 

ARTICLE 3. —L" autorisation de changement d'exploitant est accordée dans la limite des droits et des 
“obligations. attachés à l'arrêté préfectoral n° 930 du 10 juin 2003 en tout ce qu'ils ne sont pas modifiés 
aux dispositions suivantes : 

ARTICLE 4. — Le deuxième alinéa de l'article 14. 1.de l'arrêté préfectoral n° 930 du 10 juin 2003 est 
supprimé et remplacé par :. 

« Le montant des garanties financières devant être constitué dans ce cadre doit être au moins égal . 
4 : : : 

. 
‘ - 

> 82 685 € pour la première période d'exploitation de 5 ans pour une superficie _ 
7 ‘maximum éxploitée et occupée non encore remise en état au terme de cette période de | 

3,8 ha, 
> 131 971 € pour l deuxième période ‘d'exploitation de 5 ans pour une super cie 
NEXINUM exploitée et occupée non éricore remise en état au terme de cette période de 

… &3h8 

> 101 616 € pour. & troisième période d'exploitation de Sans pour une. superficie 
‘maximum exploitée et occupée non encore remise en état au terme. de cætte période de 

32h& 

." 45.772 € pour la quatrième période d'exploitation de 5 ans pour. une superficie L 
“Maximum exploitée et occupée ñon encore remise en élat au terme de celte période de | 

‘ CLAhas 

| 426 SAS CARRIÈRES CONCASTRI devra fournir à à fa Préfecture. du Territoire de Belfort, dans les trois mois : L . 
ue suivant la signature du présent arrêté. complémentaire, un acte de caütionnement solidaire d'un 

: montant de 131 971 € couvrant là période comprise entre le 11 juin 2008 ete 10 juin 2013. 

‘ARTICLE 5, — L'article 17.3.de l'arrêté préféctoral ñ°-930 du 10 juin 2003 est supprimé et remplacé 

«Les superficies et les quantités de matériaux à extraire pour chaque période sont les suivantes 0 

_ Période . : | Nouvelle . Volume de matériaux | “Volume e 
ie" superficie  -" àextraire. À - (tonnage) 

mi 

 



ARTICLE 6 — L'article 34.de l'arrêté préfectoral n° 930 du 10 juin 2003 est supprimé et remplacé 

par : .. 

«34,1. - La carrière doit être remise en élat selon les modalités prévues ci-après, telles que défi nies 

‘ par le pétitionnaire dans son plan prévisionnel et conformément au plan joint en annexe IV du 

, présent arrêté. 

"34.2. - -Reblage partiel. de la carrière 

-La présente autorisation de rerblayage partiel porte Sur un volume global dé matériaux de remblais 

extérieurs à la carrière d'environ 900 000 nr .qui seront mis en place selon le phasage mentionné sur 

le plan de l'annexe V au présent arrêté (400 000 nf au cours de la phase 3 et 500 000 nr au cours de 

da phase 4) et qui permettront Æ remblayage. de là carrièré au % de Sa Super ce; 

La: quantité maximale anrivelle d'apport de matériaux ‘ineites. extérieurs est fixée à 100 000 ) man 

-dont environ la moitié sera réalisée par contre-transport, c'est à dire par des camions qui arrivent 

chargés de déchets inertes et repartent avec des matériaux provenant de .!a carrière € Ragie 

Bergerale >, 

34.2.1 - Traçage 

Pour confirmer que l'exutoire des eaux pluviales de Bc carrière est bien le « trou. de l& Doux > sur kB L 

commune de Deus et non pas la source captée du Val de Sawr-Draer- Eveque (ruisseau de la Batte), 

l'exploitant doit effectuer un traçage par coloration -et communiquer le résultat de ce: traçage à 

l'inspection des installations classées pour la protection de. l'environnement avant. tout dépôt de. 

" matériaux inertes extérieurs sur 1e sie. 

: 34. 2 2- mi préalable | 

“Le dépôt de matériaux inertes el que présenté en énnexé, ne doit pas nuire à la qualité et au bon 

écoulement des eaux. Les matériaux extérieurs doivent être préalablement triés, c'est à dire avant 

-d( Entrérs sur le site, de manière à garantir fi Ut sation des seuls matériaux inertes.. 

_ 34. 2 3- Bordereau d Suivi 

. 7 Lés. apports extérieurs gont accompagnés ‘de bordereau de suivi. qui drdiqué leur provenance, leur: - 

destination, leurs quantités, leurs caractéristiques etes moyens de transport utilisés. ét qui atteste’ l ‘ 

ne conformité des matériaux à leur destination. 

' 34. 2 4- - Registre de entrée. 

. L exploitant doit: tenir à. jour ‘un registre, tenu en pérticulier à & disposition a de Tinspection des. : 

  

  

installations’ classées, Sur lequel sont répertoriés. la provenance. les quantités pesées, les . Lu 

Mi caréctéristiques des matériaux et les moyens de. transport utilisés ainsi qu'un. plan topographique 

ë | permettant. de focal iser les. zones de rermbiais COITESPORdANE aux. données s figurant sur le Fegisue.. 

LES patine des déchets Bd:    . | 34 25- - Modalités de remblepage 

nu Les modalités de renblayage sont ls. suivants ; 

  

Les matériau susceptibles d'étre Atorisés son exélisivement des matériaux solides D 

  

| constructio dé. .d: 
bétons; briques, tuiles et céramiques. matériaux. de ‘construction: à basé de prodilés ninéraL U 

. : naturels. inertés, de terres non on pollées. PIÈe, et: calloux. 
Ve 

     

: à inertes. .. Corréspondant à des. déblais “provenant des’ chäntièrs de. terrassement, de. D'À ïe | 

dé rénovation, dé démolition où de carrières, constitués exclusivement de."  



Sont exclus les matériaux non inertes et en particulier les matières végétales 
_ putrescibles (bois, papier carton), les hydrocarbures peintures, solvants produits 

bitumineux, enrobés, plâtre, émulsions, ferrailles, matières plastiques et tous composés 
souillés par ces éléments ou tout autres produits (tel que l'amiante). 

> Opérations de tr : 

Lorsque les. déchets venant de l'extérieur arriveront sur le site, une pesée sera 
effectuée. Un contrôle. visuel et olfactif sera réalisé par l'opérateur du site avant 
déchargement des matériaux sur une aire étanche ; cette aire sera entourée par un caniveau 

- selié à un point bas également étanche permettant la récupération totale des eaux ou des 
liquides résiduels. Ces eaux devront transiter par un décanteur — déshuileur, équipé d'un 
obturateur automatique, avant leur rejet qui devra respecter les normes de rejet dans le. 
milieu naturel (arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières 
et installations de premier traitement des matériaux de carrières). . 

La terre végétale sera stockée à part et devra servir à la revégétalsation des zones. _ 
complètement remblayées 

En cas de découverte. (avant où après le déchargement des déchets sur aire 
étanche) ne rentrant pas dans la catégorie définie cFdessus, le chargement sera restitué au 
producteur. 

> Conditions d'utiisation des matériaux extérieurs admis sur le site : 

Sis sont acceptés, les matériaux seront transportés de la plate-forme de réception 
_ (are étanche) à la zone de remblayage. » . 

34.2:6- Provenance des déchets inertes 

Dans ; Le cas où l'è apport de matériaux inertes extérieurs ne s'accompagne pas de contre-voyaÿe avec. 
des matériaux extraits de 18 CAMiÈre; celui-ci ne sera autorisé que si Les. matériaux proviennent des 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

communes suivantes : ee …: 

-  BEAUCOURT - FAveroIs . 2 | Morvan. 

= Boron De |. Fée l'écuse |. MonrBouron 

LE _BRESOTTE. Es | Le FLORIMONT h _ EE | RécHésv 

[= “BRETAGNE 0 À FRODEFONTAINE [+ Recouvrane 

LE Chavaware © | Grawomars |. SuARCE 

Je CHAVANNES LES GRANDS . = GROSNE | . de Sanr-Dizer CEE 

: = | CouRcELES . LE : JoncHEREr | : . | | THtANGOURT 

À | COURTELEVANT _ . h |" LESETAIN co : . ae VELLESCOT | 

| Crom PL Cu =. Lepux NEUF | Ce = Vauars LE SEC 

r- Deus. | Mémé | -     
  

. ARTICLE. Z.— - L'annexé Il] à l'arrêté préfectoral n° 930 du 10 “juin 2003 est supprimée et remplacée 
par le plan a annexé au présent arrêté complémentaire et nommé annexe Tr. | 

. : ARTICLE 8. - — L'annee IV à l'arrêté préfectoral n° 930 du 10 juin 2003 est supprimée et remplacée : 
Li per le plan annexé au u présent arrêté complémentaire et nommé annexe IV. 

 



6 

ARTICLE 9, — l'annexe V de l'arrêté préfectoral n°930 du 10 juin 2003 est constituée par le plan . 
annexé au présent arrêté préfectoral complémentaire et nommé annexe V. 

ARTICLE10. - Le présent arrêté sera notifié é à la SARL Les Carrières Comrorses — Hameau de Belchamp - 
‘9 route d'Audincourt — 25420 Vouseaucourr. Il sera affiché pendant un mois en mairie de SAINT-DIzrER- 
L “EVEQUE. 

Un extrait sera publié, par la Préfecture mais aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 
locaux. . . . | 

La présente. notifi cation pourrä être déférée au Tribunal Administratif de Besançon. | 

Le délai de recours est dé deux mois pour. l'exploitant à à. compter de la date de notification-du . 
présent arrêté. 

. _Le délai de recours est. de quatre ans pour. les tiers à compter de la publication et de 

l'arfi chage du présent arrêté. . . : 

ARTICLE 11. - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, Monsieur le 
Maire de la commune. de Sawr Draer L'Eveque ‘ainsi que Monsieur le Directeur Régional de 

cer Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Franche-Comté sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera également adressée à : 

- : Monsieur-le Maire d'ABBEvILLERS, 
- Madame le Maire de Baneva, 

.- ‘Monsieur le Maire de Beaucourr, 
= Mmele Maire de Crorx, 
=" Monsieur le Maire de Das, 
- Monsieur le Maire de Far (Suisse), 
- Monsieur le Maire. de Fece L'Ecurse, 

- =. Monsieur le Maire. d' HÉRIMONCOURT, 

- Monsieur le Maire de Leseran, 
.-. Monsieur le Maire dé MonrBouron, 

  

. . Monsieur le Mäire dé vanvoncourr, 

.. * Monsieur le Maire de. Vruars Sec, + 
[= Monsieur. le Directeur Départemental des: Territoires, : : L 

Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de là Protection des Population, ie 
… Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie’et de Secours, Dore : 

: Monsieur le Chef du Service Interministériel. de Défense et de Protection. Civile, 

| -Monsieur le Chef dü: ‘Service Térritorial de l'Architecture et du Patrimoine, 

=. Monsieur le Chef de] l'Institut National des 5 Appéllations d'ogine GNAO), 

it 27 SEP 200 
Pour” le ePréQ et par délégation, 

      

  

Lure re LERAITRE | " 
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